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NEGOCIATION  

« Frais professionnels » 

REVENDICATIONS 

1. TITRE RESTAURANT 

Contexte : L’inflation sur l’alimentation depuis 2015 (base 100) à fin 2024 est supérieure à 31%. 

Source : L'essentiel sur... l'inflation | Insee 

Sur la base du montant du TR de 8,80 € à fin 2014, une inflation de 31% donne un montant 
de 11,44 €. 

 

Revendication Valeur unitaire de 10 € (répartie à 60% pour l’employeur soit 6 € et à 40% pour le 
salarié soit 4 €) 

2. FRAIS DE REPAS (HORS GRAND DEPLACEMENT EN FRANCE METROPOLITAINE) 

• Midi 

Montant pris en charge du repas pour tout salarié métier comme structure en cas de déplacement en 
dehors de son site de rattachement, sauf décision plus favorable de l’employeur. 

Revendication Montant (pris en charge) = Montant du plafond d'exonération sociale URSSAF (ex : 
au 1er janvier 2025 = 21,10 €) 

• Soir 

Revendication Montant (pris en charge) = 28 € 

3. FRAIS DE TRANSPORT 

• Prise en charge des frais kilométriques 

Dans le cadre d’une mission, dans le cas où la différence de temps entre le trajet aller-retour en véhicule 
personnel et le trajet aller-retour au transport en commun, engendre un gain d’au moins 1h pour le trajet 
en véhicule personnel, prise en charge des frais kilométriques si le salarié souhaite faire le déplacement 
en véhicule personnel. 

• Indemnité kilométrique voiture 

Revendication  
Mode Jusqu’à 4 CV A partir de 5 CV 

  Energie fossile, hybride, 
hydrogène 0,50 € / km 0,60 € / km 

  Energie électrique 0,55 € / km 0,66 € / km 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4268033
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• Indemnité kilométrique moto 

Revendication  
Mode Jusqu’à 2 CV 3-4 CV A partir de 5 CV 

  Energie fossile 0,35 € / km 0,40 € / km 0,45 € / km 
  Energie électrique 0,40 € / km 0,45 € / km 0,50 € / km 

 

4. FRAIS DE GRAND DEPLACEMENT EN FRANCE METROPOLITAINE 

• Logement 

Revendication Réservation et paiement des nuitées d’un logement individuel (hôtel, appart 
hôtel, AIR BNB) réalisée directement par l’entreprise (la cellule voyage) 

Le logement doit être descend et pas très éloigné du lieu de réalisation de la mission 

• Repas (midi) 

Revendication  

 
Durée déplacement Montant (Prise en charge) 

  
Jusqu’à 3ème mois  Montant du plafond d'exonération sociale 

URSSAF (ex : au 1er janvier 2025 = 21,10 €) 
  

A partir du 4ème mois 85% du plafond d’exonération sociale 
URSSAF 

• Repas (soir) 

Revendication  

 
Durée déplacement Montant (Prise en charge) 

  
Jusqu’à 3ème mois  Hôtel = 28 € / jour,  

ApartHôtel ou AIR BNB = 14 € / jour 

  
A partir du 4ème mois Hôtel = 22 € / jour,  

ApartHôtel ou AIR BNB = 11 € / jour 

• A/R Lieu de mission – domicile 

Revendication Prise en charge d’un abonnement liberté en train directement par l'entreprise 

Prise en charge d’un trajet aller-retour par semaine sauf demande ou accord 
express du salarié pour moins de trajets (dans ce cas, les nuitées et les repas sont 
pris en charge par l’employeur) 

• Télétravail 

Revendication Mettre en place le recours à 3 jours continus de télétravail (réduire l’impact sur la 
vie personnelle et la santé du salarié, permettre la séparation vie personnelle / vie 
professionnelle) 
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5. DEMENAGEMENT (MUTATION EN FRANCE METROPOLITAINE) 

Contexte : Aucun déménagement ne peut être imposé. 

 

Revendication Congé exceptionnel pour déménagement = 2 jours 

 

Revendication Prise en charge des frais de déménagement sur la base des frais engagés (facture) :  

- Dépenses relatives au déménagement plafonnés à 3 500 € ; 
- Frais de transport et d’hôtel du salarié et des personnes composant sa 

famille lors du déménagement plafonnés à 500 € ; 
- Frais de déplacement engagés pour la recherche du nouveau domicile 

(limités à 3 voyages-séjours, train ou avion pour le salarié et une 2e personne 
l’accompagnant) plafonnés à 500 € ; 

- Frais de garde-meubles plafonnés à 500 €. 

 

6. FRAIS D’UTILISATION DES NTIC 

Revendication Prise en charge de l’utilisation du matériel personnel (ordinateur, imprimante …) = 
2,50 € / jour 

 


